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Comptes annuels et consolidés définitifs et affectation du résultat de l’exercice 2025 

Les comptes annuels et les comptes consolidés de SCOR SE (la « Société ») relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

accompagnés des rapports des commissaires aux comptes, tels que figurant dans le document d’enregistrement universel 

déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 13 mars 2026 sous le numéro 26-0090 et mis à disposition du public 

le même jour sur les sites internet de la Société (https://www.scor.com) et de l’Autorité des marchés financiers 

(https://www.amf-france.org), ont été approuvés sans modification par l’assemblée générale mixte des actionnaires de la 

Société du 28 avril 2026.  

La proposition d’affectation du résultat de l’exercice 2025, telle que figurant dans l’avis de convocation publié au Bulletin des 

Annonces Légales Obligatoires no. 43 du 10 avril 2026, a été approuvée sans modification par les actionnaires lors de cette 

même assemblée générale. 
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